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Séance du 10 mars 2026

Date de convocation

Nombre de membres :

► en exercice: 13

► présents : 7

► suffrages exprimés :11

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

Mme  Isabelle  GAUTELIER  -  M.  Guillaume  MOULIN  -  Mme

Najoua AYACHE - Mme Marie Claude MASSON - Mme Danielle

MECHIN - M. Michel ANDRE - Mme Sandra YOUSSEF
Procurations:

M. Xavier ODO à Mme Isabelle GAUTELIER

Mme Irène DARRE à Mme Marie Claude MASSON

Mme Martine NAZARET à M. Guillaume MOULIN

Mme Dominique GERBES à Mme Najoua AYACHE

Excusé(e)s :

Mme Pia BOIZET - Mme Arlette PAGO

OBJET : Affectation du résultat 2025

Suite à la clôture de l’exercice 2025 et au visa de Monsieur le Trésorier (document Présentation
Générale du Compte Financier – Vue d’Ensemble - en annexe), le Conseil d’Administration prend
acte des résultats suivants :

  DÉPENSES RECETTES

Fonctionnement 2025 Montants en euros

Réalisations de l’exercice 368 934,66 363 329,54

Reports de l’exercice n-1 0,00 14 817,37

Total fonctionnement 368 934,66 378 146,91

Investissement 2025    

Réalisations de l’exercice 1 740,00 3 957,08

Reports de l’exercice n-1 0,00 23 921,19

Total investissement 1 740,00 27 878,27
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Délibération publiée
 le 13/03/2026,

Le Maire,
Xavier ODO



Restes à réaliser à reporter en 2026

DÉPENSES RECETTES

Montants en euros

Section de fonctionnement 0,00 0,00

Section d’investissement 202,80 0,00

Affectation sur 2026 Montants en euros

Solde  d’exécution  de  la  section  d’investissement
reporté au chapitre 001 (recettes)

25 935,47

Solde  d’exécution  de  la  section  de  fonctionnement
reporté au chapitre 002 (recettes)

9 212,25

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

DÉCIDE DE PROCÉDER à l'affectation du résultat 2025 au budget général 2026 comme proposé
ci-dessous :

• C/002 :   9 212,25 € (section de fonctionnement - recettes)

• C/001 : 25 935,47 € (section d’investissement - recettes)

A l'unanimité des suffrages exprimés par 11 voix pour.

Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.
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